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procédure civile; recevabilité de l'appel | Registre

Erwägungen

E. 1
Par acte du 5 avril 2013, l'office du registre du commerce du canton de Genève a requis le
Tribunal de première instance de prendre les mesures prévues par l' art. 731b CO à
l'encontre de la société X.________ SA, censément dépourvue d'un organe de révision
satisfaisant aux exigences légales. Le tribunal s'est prononcé par voie de procédure
sommaire le 19 septembre 2013; il a ordonné la dissolution de X.________ SA et sa
liquidation selon les dispositions applicables à la faillite. Le tribunal a aussitôt notifié le
dispositif écrit de ce jugement; il s'agissait d'une seule page au bas de laquelle on lit
l'information ci-après: Une motivation écrite est remise aux parties si l'une d'elles le
demande dans un délai de dix jours à compter de la communication de la décision. Si la
motivation n'est pas demandée, les parties sont considérées avoir renoncé à l'appel ou au
recours ( art. 239 al. 2 CPC ).

E. 2
Sous la signature de son administrateur, X.________ SA a appelé du jugement le 26
septembre 2013. L'administrateur a personnellement rédigé l'acte d'appel en usant d'un
modèle mis à disposition par l'office des faillites. La Chambre civile de la Cour de justice a
statué le 23 décembre 2013; elle a déclaré l'appel irrecevable au motif que son auteur n'avait
pas préalablement requis la motivation du jugement attaqué.

E. 3
Représentée par un avocat, X.________ SA exerce le recours en matière civile; elle requiert
le Tribunal fédéral d'annuler l'arrêt de la Cour de justice, d'ordonner au Tribunal de
première instance de donner suite à une prochaine requête de motivation du jugement, et
d'ordonner à la Cour de justice de lui impartir un délai afin de compléter son acte d'appel et
produire les documents aptes à prouver la régularité de son organisation.

E. 4
La valeur litigieuse peut être appréciée d'après le capital de X.________ SA, fixé par les
statuts à 100'000 fr. et libéré à hauteur de 50'000 fr.; elle excède ainsi le minimum légal
dont dépend la recevabilité du recours en matière civile (30'000 fr.; art. 74 al. 1 let. b LTF ).
Les autres conditions de recevabilité sont également satisfaites.

E. 5



Le Tribunal de première instance s'est prononcé par voie de procédure sommaire
conformément à l' art. 250 let . c ch. 11 CPC. Par le renvoi de l' art. 219 CPC , l' art. 239
CPC relatif à la communication et à la motivation des décisions était applicable. Certes, le
régime de la motivation écrite remise seulement sur requête, selon l' art. 239 al. 2 CPC , est
considéré par de nombreux auteurs comme inadapté à la procédure sommaire parce qu'il
n'est guère rapide et que l'autorité peut de toute manière s'en tenir à une motivation
succincte (François Bohnet, in Code de procédure civile commenté, 2011, n° 10 ad art. 256
CPC ; Marco Chevalier, in Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung, Thomas
Sutter-Somm et al., éd., 2013, n° 2 ad art. 256 CPC ; Andreas Grüngerich, in Commentaire
bernois, 2012, n° 13 ad art. 256 CPC ; Stephan Mazan, in Commentaire bâlois, 2e éd., 2013,
n os

E. 6
La recourante soutient inutilement que son administrateur n'est pas parvenu à lire le texte de
l' art. 239 al. 2 CPC , au bas du dispositif, parce que l'écriture était trop petite. En effet, de
celui qui prétend gérer une société anonyme, on peut attendre qu'il sache au besoin prendre
conseil pour se faire lire et expliquer une décision judiciaire. En tant que la recourante a
laissé expirer le délai de dix jours sans sa faute, ou seulement par faute légère, elle avait la
faculté de réclamer du Tribunal de première instance la restitution de ce délai sur la base de
l' art. 148 CPC ; en revanche, ni l'appel à la Cour de justice ni le recours au Tribunal fédéral
ne sont des voies disponibles à cette fin.

E. 7
A titre de partie qui succombe, la recourante doit acquitter l'émolument à percevoir par le
Tribunal fédéral.
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